
 

AEPO : 163 rue de Sèvres 75015 PARIS  
Tel : 01 47 34 23 89 – Fax : 01 42 73 05 18 
e-mail : aepo @aepo-optique.com – site : www.aepo-optique.com 
Association loi 1901 immatriculée à la Préfecture de Paris n°5070 – Siret : 784 448 532 00043 – Code NAF 8559 A 
R.N.E. 0751457 B – Formation continue n° 11750206675 

 

Unité d’Enseignement U2 
OPTOMETRIE 

Année 2011/2012 
 
Intervenant : Stéphane BLANGIS (Maîtrise d’optométrie, optométriste à Le Cateau)  
 
Enseignement organisé sur 11 sessions de 2 jours (dimanche + lundi)  

- Dimanche (7h 30 de cours (10h00-13h00/14h00-18h30)  
- Lundi (8h30 de cours (08h30-12h30/13h30-18h00)  

 
5 modules (constitués chacun de 2 jours de cours/TD et 2 jours de TP) :  

1e module : Introduction, Anamnèse, Examen préliminaire, Réfraction objective  

2e module : Réfraction subjective au loin, Réfraction subjective binoculaire, Examen de la 

vision de près.  

3e module : Bases de la vision binoculaire, Examen de la vision  

4e module : Analyse et décision optométrique, Prise en charge des troubles de vergence.  

5e module : Anomalies de l'accommodation, Amétropies, connaissances de base et 

management, La myopie .  

 
Examen en 5 stations (1 jour) + TER qui pourrait être envoyé en septembre avec un article de 4 pages 
(poster au congrès d’optométrie, meilleur poster publié dans La Revue d’Optométrie).  
 
Il est préférable de disposer d’un ordinateur et d’une connexion ADSL afin de bénéficier de tous les 
supports complémentaires.  
Matériel à prévoir : un skiascospe personnel (non fournis) 
 
Le prix de la formation (supports de cours NON inclus) est fixé à :  
 
 Unité Optométrie :  2 500 € TTC (2 107,93 € HT) si paiement élève  
  3 202,20 € TTC (2 700 € HT) si paiement entreprise  

à régler selon les modalités suivantes :  

A l’ouverture du dossier 300 € (non remboursable en cas de désistement, pour tout dossier accepté)  
Pour la confirmation de votre inscription (et dans la limite des places disponibles), nous déposer les 
chèques de compléments de paiement, qui seront encaissés selon le calendrier suivant :  
 
Unité  Ouverture de 

dossier  
non remboursable  
en cas de 
désistement,  
pour tout dossier 
accepté  

Chèque encaissé le 
5 septembre 2010  

Chèque encaissé le 
7 novembre 2010  
Élève / Entreprise  

Total  
Elève/  
Entreprise  

Optométrie  300 €  1 500 €  700 € / 1402,20 €  2 500 €  
3 202,20 €  

 

Lieu de formation : 20 rue du Général Bertrand 75007 PARIS  M° Duroc, Sèvres-Lecourbe 
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